
 
 
 
 

 

OU DE RÉINTÉGRATION À TEMPS COMPLET 

Année scolaire 2026-2027 
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  :   

   je sollicite la prolongation de mon activité en temps partiel sur 
autorisation 7 (en cas de souhait de changement de quotité une nouvelle demande 
devra être formulée). 

 
 

  

 
 
  

Annexe 3  
 

à transmettre avant le 10 mars 2026 
à la division des personnels 

 
tempspartiel1D16@ac-poitiers.fr  

mailto:tempspartiel1D16@ac-poitiers.fr


 
 

 
 
 

  

 

 pour élever un enfant de moins de 3 ans / adoption : copie du livret de famille. 

 aux 3 ans de votre enfant , votre 
 

 
 au titre du handicap : reconnaissance de la qualité de travailleur handicap (RQTH) 
 
 pour donner des soins à un enfant à charge : et la copie 

du livret de famille 
 
 pour donner des soins au conjoint : un certificat médi et 

 
 
 pour donner des soins à un en

 une copie du livret de famille et du document attestant du versement de 
 

 

 p
 une copie du livret de f  /ou du 

document attestant du versement de l allocation pour adultes handicapés et/ou de l indemnité compensatrice 
pour tierce personne 

 
 

  

 

 raison médicale : saisir le service  : sam@ac-poitiers.fr. 
 

 
 raison sociale :  : social.personnels16@ac-poitiers.fr 

 
 
 pour créer ou reprendre une entreprise :  
 
 raison personnelle : un courrier motivant la demande 
 
 

➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢ 
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répartition hebdomadaire 
 

Ecole à 4.5 jours (9 demi-journées  cadre réglementaire) 
 

Choix 
Quotité de 

travail 

Service hebdomadaire d'enseignement (24h) 
Service annuel 

complémentaire 
(108h) Service hebdomadaire 

(travail effectif) 
Journées supplémentaires à 

répartir dans l'année 

TEMPS PARTIEL DE DROIT 

 80% 
7 demi-journées 

(3 jours + mercredi matin) 

X  
(le nombre de jours est fonction de 

 

87h  

 70% 
6 demi-journées 

(3 jours) 
75h  

 60% 
5 demi-journées 

(2 jours + mercredi matin) 
66h  

 50% 
4 demi-journées 

(2 jours + mercredi matin sur 
2) 

54h 

TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION 

 80% 
7 demi-journées 

(3 jours + mercredi matin) 

X  
(le nombre de jours est fonction de 

 
87h  

 75  79 % 
(7/9ème) 

6 demi-journées (3 jours) et les 
mercredis matin 

Sans objet 
Au prorata de la 

quotité réellement 
travaillée 

 50  55% 
(5/9ème) 

4 demi-journées (2 jours) et les 
mercredis matin 

Sans objet 
Au prorata de la 

quotité réellement 
travaillée 

 

  

     

 

 
 
 

Ecole à 4 jours (8 demi-journées  cadre dérogatoire) 
 

Choix 
Quotité de 

travail 

Service hebdomadaire d'enseignement (24h) 
Service annuel 

complémentaire 
(108h) Service hebdomadaire 

(travail effectif) 
Journées supplémentaires à 

répartir dans l'année 

TEMPS PARTIEL DE DROIT 

 80% 6 demi-journées (3 jours) 7 jours 87h  

 70% 4 demi-journées (2 jours) 28 jours 75h  

 60% 4 demi-journées (2 jours) 14 jours 66h  

 50% 4 demi-journées (2 jours) 0 jour 54h 

TEMPS PARTIEL SUR AUTORISATION 

 80% 6 demi-journées (3 jours) 7 jours 87h  

 75% 
(6/8ème) 

6 demi-journées (3 jours) Sans objet 81h 

 50% 
(4/8ème) 

4 demi-journées (2 jours) Sans objet 54h 

 

  

     

 

 
 
 



répartition mensuelle pour un 50%  Particularité des écoles à 4.5 jours 
 

Ce temps partiel (de droit ou sur autorisation)  :  
 
 
 
 
 

 
 
 Cas n°1 :  

➢ les 2 jours libérés sont librement choisis (sous réserve des nécessités de service) et 1 mercredi sur 2 est travaillé : 

     

 
 Cas n°2 :  

➢ les 2 jours libérés doivent totaliser 10h30 par semaine (sous réserve des nécessités de service) et 1 mercredi sur 
2 est travaillé : 

     

 
 

répartition annualisée 
 

 50% = temps plein sur  

 je souhaite exercer à temps plein du 1er septembre 2025 au 31 janvier 2026 

 je souhaite exercer à temps plein du 1er février 2026 au 31 août 2026 

 
  

 je souhaite exercer à temps plein du 1er septembre 2025 au 12 mars 2026 

 je souhaite exercer à temps plein du 6 janvier 2026 au 31 août 2026 

 
  

 je souhaite exercer à temps plein du 1er septembre 2025 au 5 avril 2026 

 je souhaite exercer à temps plein du 28 novembre 2025 au 31 août 2026 

 
  

 je souhaite exercer à temps plein du 1er septembre 2025 au 15 mai 2026 

 je souhaite exercer à temps plein du 4 novembre 2025 au 31 août 2026 

 
 

➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢➢ 

 

  
 

 

 

 

 

Semaine 1 4 demi-journées travaillées 

Semaine 2 5 demi-journées travaillées (mercredi matin travaillé) 

Semaine 3 4 demi-journées travaillées 

Semaine 4 5 demi-journées travaillées (mercredi matin travaillé) 


